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ü Encadrerlesdispositifspublicitairespour protégeret améliorer la qualité du cadrede vie
de la Métropole Toulon ProvenceMéditerranée (TPM). Concilier la dynamique des
activitéséconomiquesavecle respectdu cadrede vie

ü Assurerun traitement cohérentde la questionde la publicitéextérieureet desenseignes
à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la Métropole TPMpour adapter la règlementationnationale aux enjeux
locaux.

ü Anticiper la caducité des RLP communaux en vigueur

POURQUOI ÉLABORER UN RLPI ?
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QuɅest-ce quɅun RLPi ?1



QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?
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üUN RĉGLEMENT QUI ENCADRE LõINSTALLATION DE 3 TYPES DE DISPOSITIFS

1. LESPUBLICITÉS

Mêmes règles applicables dans le RLP 

(pas de distinction possible)

ü tŀƴƴŜŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

ü Elles ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Ŧƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Pub scellée au sol Pub apposée sur 
un mur

Préenseignescellée au sol

2. LESPRÉENSEIGNES



QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?

6

ZOOMSURLEMOBILIERURBAIN

Le mobilierurbainestuneinstallationimplantéesurunedépendance

dudomainepublicà desfinsdecommoditépourlesusagers. Lecode

delôenvironnementreconnaîtà certainstypesde mobilierurbainla

possibilitédôaccueillir,à titre accessoire,de la publicitédans des

conditionsspécifiques.

üUN RĉGLEMENT QUI ENCADRE LõINSTALLATION DE 3 TYPES DE DISPOSITIFS



QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?
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3. LESENSEIGNES

üUN RĉGLEMENT QUI ENCADRE LõINSTALLATION DE 3 TYPES DE DISPOSITIFS

ü ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ŦƻǊƳŜǎ ƻǳ ƛƳŀƎŜǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎǳǊ 
son unité foncière

ü LƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣΦΦΦ

Scellée au sol

Sur toiture

Apposée sur une clôturePerpendiculaire à la façade du bâtiment

Apposée sur la façade 



QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?
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üUNE RĉGLEMENTATION NATIONALE (CODE DE LõENVIRONNEMENT), QUI D£FINIT DES RÈGLES 

EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES: 

Supports autorisés Dimension

ÁPublicitéscelléeausol,muraleet surmobilierurbainautoriséeƧǳǎǉǳΩŁ12m² (pour toutes lescommunes)

ÁPubliciténumériqueautoriséeƧǳǎǉǳΩŁ8 m² (saufle Mobilier Urbainnumériquedansagglodeς10000habitants)

Publicité scellée au sol Publicité murale Publicité lumineuse éclairée par projection 
ou transparence

Publicité  numérique (Vidéo / Clip / Film)

V V V V
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Á1 à 2 dispositifsautoriséspar unité foncière

ÁDesdispositifssupplémentairesautoriséssur lesgrandesunitésfoncières

Dispositifs murauxDispositifs scellés au sol

üUNE RĉGLEMENTATION NATIONALE (CODE DE LõENVIRONNEMENT), QUI D£FINIT DES RÈGLES 

EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES: 

Densité

QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?
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Hors Agglo  = 
Pub & Pré-enseignes 

interdites

Á En dehors des 
agglomérationsurbaines

üUNE RĉGLEMENTATION NATIONALE (CODE DE LõENVIRONNEMENT), QUI D£TERMINE :

QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?

Des secteurs 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ
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Absolue

Á Sur les monuments historiques 
Á Dans les sites classés
Á 5ŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

Port-Cros

Relative

Á Aux abords des monuments 
historiques

Á Dans lesSites Patrimoniaux 
Remarquables

Á Dans les Sites inscrits
Á 5ŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ 

National de Port-Cros

üUNE RĉGLEMENTATION NATIONALE (CODE DE LõENVIRONNEMENT), QUI D£TERMINE :

QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?

Des secteurs 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ

R.
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Des secteurs 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ

(Synthèse)

üUNE RĉGLEMENTATION NATIONALE (CODE DE LõENVIRONNEMENT), QUI D£TERMINE :

Pub & Pré-enseignes 
interdites

Pub & Pré-enseignes 
autorisées

Pub & Pré-enseignes 
autorisables sous 

conditions 

QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?

R.
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En agglomération 

de + de 10 000 habitants

En agglomération de  ðde 10 000 habitants &  Hors agglomération 

SUR TOITURE

Å Surface: 60m²cumulémaxi

Å Hauteur: 3msihauteurdelafaçade<15m

Å Hauteur: 6msihauteurdelafaçade>15m

Å Lettresdécoupées

Å Idem

AU MUR

Å 15%sisurfacedeladevanture>50m²

Å 25%sisurfacedeladevanture<50m²

Å Idem

AU SOL

Å Surface: 12m²

Å Hauteur: 6,5msilargeurdudispositif>1m

Å Hauteur: 8msilargeurdudispositif<1m

Å 1seuldispositif>1m²parvoiebordantlôactivit®

Å Surface: 6m²

QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?

üUNE RĉGLEMENTATION NATIONALE (CODE DE LõENVIRONNEMENT), QUI D£FINIT DES RÈGLES 

EN MATIÈRE DõENSEIGNES: 



[ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ Υ

ü ;ŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

ü 9 des 12 communes ont déjà un RLP 

ü tŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ spécificités du territoire Χ 

ü Χ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ plus restrictives ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŁ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
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QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?

Le RLPiva permettre de fixer secteur par secteur 
ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜΣ 

de préenseignesŜǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ

Un zonage + un règlement



н ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ RLPi
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QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?

Chacuna le droitŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊet de diffuser
des informations et des idées, par le
moyen de la publicité,ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎet de
pré-enseignes (art.L581-1 du Code de
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ

[ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

protection du cadre de vie 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

Règlementationnationaledepublicité



Une fois le RLPiapprouvé

16

QUɅEST-CEQUɅUN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLϥCϥTÉ ?

Publicités/préenseignes Enseignes

2 ans 6 ans

Á IlǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜauxnouveauxdispositifscommeauxdispositifsexistants,avecun délai de mise
en conformité :

Á Les dépôts de déclarationset demandesŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴse font auprès du Maire de la
communeconcernée,qui bénéficierade la compétencede policede la publicité

Á Il remplacelesRLPcommunauxen vigueur

Principe 
rétro-actif!



Portrait du territoire et 
localisation des enjeux2



DIAGNOSTIC DES PUBLICITÉS / PRÉENSEIGNES
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Chiffres clefs: 

ü Près de 2100supports publicitaires et préenseignesont été inventoriés sur les principaux axes routiers du territoire, soit, 

ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 17 600 m² ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ Τ
ü 80%ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ scellés ou apposés au sol; 

ü 49% ont un format supérieur ou égal à 8 m².



DIAGNOSTIC DES PUBLICITÉS / PRÉENSEIGNES
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tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ƻǳ ƴŜ ƭŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀŘǳŎƛǘŞ 

des RLP communaux antérieurs à 2012

Dispositif implanté hors agglomération 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜ

Dispositif apposé sur un mur non aveugle
Dispositif apposé sur une clôture 

non aveugle



SYNTHÈSE CARTOGRAPHIQUE DES ENJEUX
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1/ UN ENJEU DE PRÉSERVATION DES ESPACES DE PERCEPTION 
DU GRAND PAYSAGE 
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D11 ïVUE SUR LES RUINES DU CHÂTEAU (OLLIOULES)

D11 ïVUE SUR LE PARC PUBLIC DE LA FRATERNITÉ (OLLIOULES) D63 ïAV. PRÉSIDENT JOHNKENNEDYïVUE SUR LE FORT DE SIX-FOURS (SIX-FOURS)

D16 ïAVENUE AUDIBERT VUE SUR LE FORT 

DE SIX-FOURS (SIX-FOURS)

LES CďNES DE VUE SUR LES POINTS DõINT£RĆT DU PAYSAGE 

(LE PATRIMOINE NATUREL & BÂTI EMBLÉMATIQUE ) 



1/ UN ENJEU DE PRÉSERVATION DES ESPACES DE PERCEPTION 
DU GRAND PAYSAGE 
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AV. JEAN RAMBAUD ïVUE SUR LE MONT FARON (TOULON) AV. CLOVISHUGUESïVUE SUR LE CROUPATIER(TOULON)

CH. DES PLANTADES ïVUE SUR LE MONT COUDON (LA GARDE)AV. F.ROOSEVELTïVUE SUR LE CHÂTEAU(LA GARDE) AV. DE LIMANS ïVUE SUR LE MONT COUDON (LA CRAU)

LES CďNES DE VUE SUR LES POINTS DõINT£RĆT DU PAYSAGE 

(LE PATRIMOINE NATUREL & BÂTI EMBLÉMATIQUE ) 

Un impact visuelmajeur

Desdispositifsqui impactentle cadrepaysager
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎsont implantés dans des cônes de
vuesur le grandpaysage,devantdeséléments
depatrimoinenaturelou bâti.

Enjeu de « qualité de vues » sur le paysage
typique et en particulier les reliefs
emblématiques du territoire et certains
repèrespaysagers(château,collégiale,fort,Χ)



1/ UN ENJEU DE PRÉSERVATION DES ESPACES DE PERCEPTION 
DU GRAND PAYSAGE 
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D616 ïCORNICHE DE LA COUDOULIÈRE (SIX-FOURS) AVENUE ELIE GAULTIER (CARQUEIRANNE)

D18 ï(SAINT-MANDRIER) CORNICHE BONAPARTE (LA SEYNE-SUR-MER)

LES CďNES DE VUE SUR LES POINTS DõINT£RĆT DU PAYSAGE 

(LES ROUTES DE BORD DE MER)  
Des espacesbien préservésde ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ

publicitaire



2/ UN ENJEU DE LISIBILITÉ DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, BÂTI 
ET PAYSAGER 
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LA PROTECTION DES CENTRES-HISTORIQUES

LE REVEST LE PRADET

Dessecteursrelativement bien préservésdeƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜpublicitaire et des

préenseignes

Secteurspréservéssoit au regard des usagesexistants,soit au regard des

règlesapplicablesdanslesRLPenvigueur.

Concernentessentiellement:

- Descommunesdansleur ensembleou certainesagglomérations,du fait

de leur situationàƭΩŞŎŀǊǘdesaxesde transit

- Lescentres-villes,centres-villages

& LA MISE EN VALEUR DES SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES 

Secteursoù publicités et préenseignessont absentesou peu nombreuses

et généralementde format réduit (2 m²)


